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MODALITES D’EVALUATIONS 

 

A- EVALUATION CONTINUE 

Grâce à votre application de Code en ligne, évaluez-vous quand vous le voulez et suivez votre progression détaillée 
de près et régulièrement. 

Si vous avez souscrit au Code en Salle, vous bénéficiez d’une évaluation continue à chaque passage.  

 

B- EVALUATION FINALE - EXAMEN 

L’Examen Théorique Général (E.T.G), couramment appelé « Code » se déroule selon les modalités suivantes : 

✓ Dans un centre agréé sur tablette individuelle.  
✓ L’auto-école réserve votre place d’examen et le centre agrée vous adresse votre convocation par mail. 
✓ Avant de commencer l'épreuve, vous devez présenter votre convocation et une pièce d'identité valide. 
✓ Vous devez répondre à 40 questions à choix multiples. 
✓ Pour réussir le code, vous devez avoir 35 réponses justes ou plus. 
 
 
 
 

CONTACT 

Responsable de formation : Magali ISSANY 
06 92 79 12 05 

contact@gmail.com 

 
 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

   

https://www.demarches.interieur.gouv.fr/particuliers/demande-permis-conduire-quelle-piece-identite-peut-on-presenter
mailto:contact@gmail.com

